
 

PROCÈS-VERBAL DU 16 JANVIER 2023 
 
 
Le 16 janvier 2023, le conseil municipal de la Municipalité de Sainte-Eulalie s’est 
réuni au centre communautaire Noé-Tourigny pour tenir une séance ORDINAIRE 
où il y avait QUORUM. 
 
SONT PRÉSENTS LES MEMBRES SUIVANTS : 
 
Madame Alexandra Han 
Monsieur Alexandre Robert 
Monsieur Charles Collin 

Monsieur Guillaume Bergeron 
Madame Joanie Mailloux 
Monsieur Patrick Giroux 

 
Monsieur Gilles Jr Bédard, maire 
 
ÉGALEMENT PRÉSENTES : 
 
Madame Fabiola Aubry, Directrice générale et greffière-trésorière 
Madame Kim McDonald, Greffière-trésorière adjointe 
 
La séance débute à 19 h 30 
 
 

2023-01-001 

LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 

 
IL EST PROPOSÉ  par madame la conseillère Alexandra Han  
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

 

D’approuver et d’adopter l'ordre du jour de la séance régulière du 16 janvier 2023, 
tel que rédigé. 
 

(ADOPTÉ) 

 

 
 

2023-01-002 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 
5 DÉCEMBRE 2022 
 
 

CONSIDÉRANT qu’une copie du procès-verbal de la séance extraordinaire du 
conseil municipal de Sainte-Eulalie, tenue le 5 décembre 2022 a été remis à 
chaque membre du conseil à l’intérieur du délai prévu à l’article 39.2 de la Loi sur 
l’administration municipale du Code municipal, la directrice générale greffière-
trésorière est dispensée d’en faire lecture : 
 
EN CONSÉQUENCE ET POUR CE MOTIF : 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Guillaume Bergeron  
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

 

D’approuver et d’adopter le procès-verbal de la séance extraordinaire du 5 
décembre 2022. 
 

(ADOPTÉ) 
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2023-01-003 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 
5 DÉCEMBRE 2022 
 
 

CONSIDÉRANT qu’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil 
municipal de Sainte-Eulalie, tenue le 5 décembre 2022 a été remis à chaque 
membre du conseil à l’intérieur du délai prévu à l’article 39.2 de la Loi sur 
l’administration municipale du Code municipal, la directrice générale greffière-
trésorière est dispensée d’en faire lecture : 
 
EN CONSÉQUENCE ET POUR CE MOTIF : 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Alexandre Robert  
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

 

D’approuver et d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 5 décembre 
2022. 
 

(ADOPTÉ) 

 
 

 

2023-01-004 

RATIFICATION DES COMPTES PAYÉS DU MOIS DE DÉCEMBRE 2022 
 

 
IL EST PROPOSÉ  par madame la conseillère Joanie Mailloux  
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

 

De ratifier les comptes du mois de décembre 2022 au montant de 139 847,85 $ 
tels que déposés incluant les salaires versés, les comptes payés et les dépenses 
effectuées par délégation tel que prévu à l’article 961.1 du code municipal. 
 

La greffière-trésorière adjointe certifie que la municipalité possède les crédits 
budgétaires nécessaires au paiement de ces factures.  
 

(ADOPTÉ) 

 
 

 

 

 

 
 

RAPPORT DU MAIRE 
 

 
Lors de la dernière réunion, la MRC a annoncé avoir pris compétence pour le 
service du transport collectif.  Les départs auront lieu à partir de l'église à  6 h 30 
le matin. Des communications citoyennes sont en préparation afin de bien informer 
la population.  Il a été également question que les MRC de la région ont été 
sollicitées par des entreprises privées pour un projet d'éolienne. Un communiqué 
sortira sous peu, mais 5 entreprises ont démontré leur intérêt jusqu'à maintenant. 
Les vents présents et prédominants font de notre secteur un endroit ciblé. Ce 
projet nécessite toutefois l'acceptation sociale pour avoir lieu et devrait prendre un 
minimum de 5 ans à construire. Pour terminer, un retour sur la fête de Noël qui a 
eu lieu le 17 décembre dernier. Félicitations à toute l'équipe, ce fut une très belle 
réussite ! 
 

 

 
 

 

RAPPORT DE LA RÉGIE DES DÉCHETS  
 

 
 

 

Il n'y a pas eu de rencontre.  
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2023-01-005 

ADOPTION DU RÈGLEMENT 499-22 FIXANT LE MONTANT MAXIMAL DE 
DÉPENSES SUR LES IMMEUBLES MUNICIPAUX 2023 
 
 

CONSIDÉRANT que la Loi sur les immeubles industriels municipaux autorise les 
municipalités à fixer annuellement un montant qu’elles peuvent dépenser aux fins 
de cette loi; 

CONSIDÉRANT qu’il y a avantage pour la municipalité à se prévaloir de la Loi sur 
les immeubles industriels municipaux; 

CONSIDÉRANT qu’un avis de motion a été donné lors de la séance du 
5  décembre 2022; 

CONSIDÉRANT qu’une copie du règlement a été remise aux membres du conseil 
au moins deux jours ouvrables avant la présente séance et que chacun d’entre 
eux déclare l’avoir lu et renonce à sa lecture. 

EN CONSÉQUENCE ET POUR CES MOTIFS : 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Charles Collin  
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

 

QUE le conseil adopte le règlement no 499-22 fixant le montant maximal de 
dépenses relatives à la Loi sur les immeubles municipaux pour l’année 2023 à 
1 500 000 $. 
 

(ADOPTÉ) 

 

 
 

2023-01-006 

ADOPTION DU RÈGLEMENT 500-22 MODIFIANT  LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 410-15 
 
 

CONSIDÉRANT que le Ministère de la Sécurité publique (MSP) a proposé un 
nouveau cadre normatif pour le contrôle de l’utilisation du sol dans les zones 
potentiellement exposées aux glissements de terrain dans les dépôts meubles 
(ZPEGTDM) et qu’il est d’intérêt public d’apporter les modifications nécessaires ; 
 

CONSIDÉRANT que la MRC a modifié son SADR afin d’intégrer ce nouveau cadre 
normatif; 
 

CONSIDÉRANT que cette modification au SADR impose aux municipalités 
touchées, l’obligation d’intégrer ce cadre normatif; 
 

CONSIDÉRANT les pouvoirs attribués par la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme à la Municipalité de Sainte-Eulalie; 
 

CONSIDÉRANT que la Municipalité de Sainte-Eulalie applique sur son territoire 
un règlement de zonage et qu’il apparaît nécessaire d’apporter des modifications 
à ce règlement. 
 

EN CONSÉQUENCE ET POUR CES MOTIFS : 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Alexandre Robert  
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

 

QUE le règlement numéro 500-22 soit adopté et qu’il soit statué. 
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(ADOPTÉ) 

 

 
 

2023-01-007 

PROCLAMATION DES JOURNÉES DE LA PERSÉVÉRANCE SCOLAIRE 2023 
DANS NOTRE MUNICIPALITÉ 
 
 

CONSIDÉRANT que tous les acteurs de la communauté peuvent agir sur la 
persévérance scolaire afin de favoriser la réussite éducative au Centre-du-
Québec ; 
 

CONSIDÉRANT que d’alimenter leurs aspirations professionnelles en leur faisant 
découvrir nos milieux contribue à donner du sens à leur persévérance scolaire ; 
 

CONSIDÉRANT que la région du Centre-du-Québec a besoin d’une relève 
qualifiée pour assurer son plein développement socioéconomique; 
 

CONSIDÉRANT que la Table régionale de l’éducation Centre-du-Québec tient, 
chaque année en février, une édition centricoise des Journées de la persévérance 
scolaire ; 
 

CONSIDÉRANT que dans le cadre de cette édition centricoise des Journées de 
la persévérance scolaire, la Table régionale de l’éducation Centre-du-Québec 
invite tous les acteurs de la communauté à poser un geste d’encouragement à 
l’égard de la persévérance scolaire, et ce, afin de démontrer aux jeunes et aux 
adultes en formation que la collectivité les soutient dans la poursuite de leurs 
études ; 
 

CONSIDÉRANT que depuis 2004, la Table régionale de l’éducation Centre-du-
Québec mobilise l’ensemble des acteurs de la communauté dans le but de 
favoriser le développement du plein potentiel des jeunes et de soutenir la réussite 
éducative des jeunes et d’adultes en formation. 
 

EN CONSÉQUENCE ET POUR CES MOTIFS : 
 
IL EST PROPOSÉ  par madame la conseillère Alexandra Han  
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

 

QUE la Municipalité de Sainte-Eulalie appuie les journées de la persévérance 
scolaire 2023 par cette résolution. 
 

 

 
(ADOPTÉ) 

 
 

 

2023-01-008 

AUTORISATION DES DÉPENSES POUR LA PROGRAMMATION HIVERNALE 
DES VENDREDIS FRIMAS 
 
 

CONSIDÉRANT que l’activité des Vendredis Frimas vient répondre aux besoins 
de la population en matière d’animation citoyenne;  
 

CONSIDÉRANT que l’activité des Vendredis Frimas en est à sa troisième année 
d’exploitation; 
 

CONSIDÉRANT le vif succès remporté en 2022; 
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CONSIDÉRANT la confirmation de plusieurs partenaires dont le comité de la 
Politique familiale pour un montant de 2 000 $, de Loisirs Sports Centre-du-
Québec pour un montant de 4 000 $ ainsi que le programme Plaisirs d’hiver au 
montant de 400 $. 
 

EN CONSÉQUENCE ET POUR CES MOTIFS : 
 
IL EST PROPOSÉ  par madame la conseillère Alexandra Han  
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

 

QUE le conseil autorise la dépense au montant de  8 400 $ taxes non incluses 
pour la réalisation de l’activité des Vendredis Frimas qui aura lieu durant le mois 
de février 2023; 
 

QUE le conseil autorise Mme Fabiola Aubry, directrice générale à agir à titre de 
mandataire déléguée pour le suivi et à signer les différents contrats au nom de la 
Municipalité de Sainte-Eulalie. 
 

(ADOPTÉ) 

 
 

 

2023-01-009 

NOMINATION DES REPRÉSENTANTS OFFICIELS 2023 POUR LA 
BIBLIOTHÈQUE 
 
 

CONSIDÉRANT les exigences ministérielles pour l'exploitation d'une bibliothèque 
municipale; 
 

EN CONSÉQUENCE ET POUR CE MOTIF : 
 
IL EST PROPOSÉ  par madame la conseillère Joanie Mailloux  
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

 

QUE le conseil nomme madame Joliane Delisle en tant que coordonnatrice et 
madame Alexandra Han à titre de représentante élue au sein du Réseau Biblio et 
de la bibliothèque de Sainte-Eulalie. 
 

(ADOPTÉ) 

 

 
 

2023-01-010 

ADOPTION DU CALENDRIER DES SÉANCES DU CONSEIL ET DES 
VACANCES POUR L’ANNÉE 2023 
 
 

CONSIDÉRANT les dispositions de l’article 148 du Code municipal relativement à 
la tenue des séances ordinaires du conseil. 
 

EN CONSÉQUENCE ET POUR CE MOTIF : 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Guillaume Bergeron  
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

 

QUE le conseil adopte le calendrier des séances du conseil et des vacances pour 
l’année 2023, tout en donnant à titre informatif les dates probables des séances 
de travail (caucus). 
 



 Séance du 16 janvier 2023 

 

Caucus du maire (19 h 00) Séance régulière du conseil (19 h 
30) 
Séance extraordinaire (19 h) 

 16 janvier 

30 janvier 6 février 

27 février 6 mars 

27 mars 3 avril 

24 avril 1er mai 

29 mai  5 juin 

26 juin 3 juillet 

17 juillet 14 août 

28 août 11 septembre 

25 septembre 2 octobre 

30 octobre 6 novembre 

Samedi 18 novembre 

(Caucus spécial préparation du 
budget de 9 h à 14 h, repas sur place) 

 

27 novembre 4 décembre (19 h 00) 
Séance extraordinaire 

• Adoption du PTI 

• Adoption du budget 

• Période de questions 

 

Séance régulière (19 h 30) 

• Avis de motion 

• Dépôt du projet de règlement 
de taxation 2024 

 

Bureau municipal fermé pendant les vacances du temps des fêtes du 
21  déc. au 5 janvier 2024 et durant les semaines de la construction. 

 
(ADOPTÉ) 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

2023-01-011 

LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 
 

 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Patrick Giroux  
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

 

D'autoriser la levée de la séance à 20 h. 
 

(ADOPTÉ) 

 
 

 
J'approuve toutes les résolutions ci hautes mentionnées comme si j'y apposerais 
ma signature conformément à l'article 142.2 du Code municipal. 

 

 
 

 
 

Gilles Jr Bédard 
Maire  

Kim McDonald 
Greffière-trésorière adjointe 

 


